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Le dispositif de surveillance épidémiologique mis en œuvre
en 2007 en France vis-à-vis de l’épizootie de FCO-8, a fait
l’objet d’une analyse(1) dans le cadre du programme national de
recherche financé en 2008 par la DGAL [1]. Cette analyse avait
pour objectifs : i) d’estimer la qualité des données recueillies
en préalable à des études d’épidémiologie descriptive et de
modélisation de cette épizootie, ii) de tirer des enseignements
en matière de gestion et de surveillance d’une épizootie
imprévue et de grande ampleur. En effet, si l’extension
éventuelle vers les départements du Sud de la France de
l’épizootie de FCO, due à différents sérotypes, observée en
Corse depuis 2000 [2], avait été anticipée au point de faire
l’objet, en 2005, d’un plan d’urgence et d’alerte (Note de
service DGAL/SDSPA/N2005-8215), l’apparition en 2006 d’un
nouveau sérotype aux confins de la Belgique, des Pays-Bas
et de l’Allemagne, puis son extension rapide et importante à
de nombreux pays d’Europe, a déjoué toutes les prédictions
concernant l’émergence de nouvellesmaladies dans notre pays.

Le dispositif réglementaire français a considérablement évolué
entre 2006 et 2008, avec plusieurs nouveaux arrêtés dédiés à
la prophylaxie collective, au dispositif de surveillance et aux
mesures d’accompagnement financier (cf. article de M. Drouet
p. 13), déclinés par 87 notes et lettres ordre de service entre
le 23 août 2006 et le 9 janvier 2008 (voir [1] pour le détail des
textes réglementaires).

L’objectif global du dispositif de surveillance était de détecter
la circulation virale, afin de pouvoir mettre en œuvre les
mesures de gestion visant à limiter la diffusion de l’épizootie :
qualification des zones réglementées, restriction des
mouvements d’animaux, mesures dans les cheptels infectés.
Ce dispositif était composé d’une surveillance sérologique
par cheptels sentinelles (Figure 1), d’une surveillance clinique
renforcée (Figure 2) et d’une surveillance entomologique (pour
ce dernier point, cf. l’article de T. Balenghien et al. p. 8).

Deux systèmes de surveillance via des cheptels sentinelles ont
été mis en place en 2007. Le premier visait à détecter la reprise
ou l’extension de la circulation du virus aux frontières nord de la
France après les quelques foyers détectés en 2006. Le second,
résultant d’un accord franco-italien, visait à établir le statut vis-
à-vis de la FCO-8 de zones géographiques à partir desquelles
des broutards pouvaient être exportés vers l’Italie. Dans les
deux cas, le niveau d’échantillonnage retenu, la fréquence à
laquelle étaient faits les prélèvements et le fait que les zones
de surveillance aient été modifiées dès qu’un animal positif
était détecté, ont fait que ce dispositif a très peu contribué à la
connaissance de l’avancée du front de l’épizootie. Cette analyse
a fait l’objet de plusieurs avis de l’Afssa. Cependant, ce dispositif
a permis, dans un contexte d’épizootie, de maintenir dans une
certaine mesure les exportations de broutards vers l’Italie,
contribuant ainsi à limiter les conséquences économiques de
la maladie.

La surveillance clinique renforcée a étémise en place par la note
de service du 23 août 2006. La sensibilisation et la formation
des vétérinaires et des éleveurs ont été mises en œuvre
rapidement et ont permis une détection précoce de l’avancée
du front épizootique. Ceci a ultérieurement été confirmé par
une enquête sérologique rétrospective menée dans certains
départements du front épizootique de 2007 [3]. Cependant,
la définition de ce dispositif souffrait de plusieurs défauts,
qui ont rendu difficile l’estimation de l’ampleur de l’épizootie
en terme de nombre de foyers cliniques : i) la définition des
critères de suspicion clinique était relativement imprécise, ii)
la confirmation des suspicions cliniques était différente selon
la zone dans laquelle se trouvaient les troupeaux, virologique
en zone indemne ou réglementée, sérologique en périmètre
interdit, iii) les indemnisations financières mises en place pour
les troupeaux infectés ont certainement influé sur la sensibilité
du dispositif, en augmentant le nombre des suspicions, mais
en agissant aussi sur sa spécificité à partir du moment où
un résultat sérologique positif suffisait à identifier un foyer
« clinique ».

Enfin, des analyses sérologiques ou virologiques ont été réalisées
dans des troupeaux des périmètres interdits pour permettre
la sortie d’animaux de ces zones vers la zone réglementée,
et ont conduit à détecter des élevages infectés. Cependant,
seuls les résultats d’analyse positifs ont été collectés (absence
de dénominateur), ce qui ne permet pas d’utiliser ces données
pour mieux connaître l’ampleur de l’épizootie.

En résumé, le dispositif de surveillance épidémiologique mis
en place en 2007 vis-à-vis de la FCO-8 a permis de suivre
de manière précoce l’avancée du front épizootique, mais pas
d’estimer l’ampleur de l’épizootie de manière comparable et
stable dans le temps et dans l’espace pour les zones touchées,
en premier lieu en terme de nombre de foyers cliniques, et
a fortiori en terme de nombre d’animaux infectés, aucune des
mesures de surveillance étant destinée à estimer ce paramètre.
Seule l’enquête sérologique rétrospective dans quelques
départements aura permis d’approcher cette donnée, et de
faire un parallèle avec la surveillance clinique. En revanche,
le dispositif mis en place aura permis la gestion de l’épizootie
au plan départemental et national, en particulier en permettant
de limiter les conséquences économiques en matière
d’exportation d’animaux.

Enfin, la gestion de l’information produite par le dispositif de
surveillance n’a été définie que tardivement au niveau national :
liste des données à collecter etmodalités d’envoi. Les données
collectées au plan national ont ainsi été très variables d’un
département à l’autre en termes d’exhaustivité et de qualité.
De plus, de nombreuses données produites par les laboratoires
d’analyse départementaux et les laboratoires nationaux de
référence n’ont pas été collectées et agrégées aux données
concernant les troupeaux ayant fait l’objet d’analyses.

(1) Travail réalisé par M.-A. Botrel, unité Épidémiologie, Afssa Lyon.
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Ces faiblesses dans le traitement de l’information ont rendu
difficile le recensement des foyers de FCO-8, ce qui est à
imputer au caractère inattendu et à l’ampleur et la rapidité
de l’expansion de l’épizootie sur le territoire [4].

Cette analyse renforce l’intérêt de définir un système
d’information partagé entre l’échelon local (département et
région) et l’échelon national, permettant de suivre en temps réel
et de manière fiable et stable dans le temps, tout phénomène
de santé affectant le cheptel. Ce besoin est d’autant plus

crucial, mais également d’autant plus difficile à mettre en
place, quand il s’agit d’un phénomène nouveau et émergent.
En effet, la situation d’émergence ne permet généralement
pas de prendre le temps et le recul nécessaire pour élaborer
de manière satisfaisante les nouvelles procédures ainsi que
les nouveaux outils de collecte, de gestion et de traitement
des données. Il est donc nécessaire de définir à l’avance les
types de données et les outils qui permettraient de gérer de
manière standardisée les informations épidémiologiques liées
à tout nouveau problème de santé d’envergure. Même s’il
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Figure 1. Schéma récapitulatif de l’évolution du dispositif de surveillance active (systèmes de cheptels sentinelles et enquêtes,
contrôles de ruminants issus de périmètres interdits (PI)) au cours de l’année 2007 et du 1er semestre 2008 ; modifications
impactant sur l’interprétation des données issues du dispositif de surveillance
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Figure 2. Schéma récapitulatif de l’évolution du dispositif de surveillance clinique au cours de l’année 2007 et du 1er semestre 2008
et modifications impactant sur l’interprétation des données issues du dispositif de surveillance (PI = périmètre interdit ;
VS= vétérinaires sanitaires)
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est illusoire d’imaginer développer un système d’information
pouvant s’adapter à toute situation émergente, il est
raisonnable d’envisager un système simple à même de gérer
efficacement les premiers mois de toute situation émergente,
le temps de développer des dispositifs plus spécifiques.
La conception d’un tel système d’information est essentielle
à la fois pour contribuer à la meilleure gestion locale et
nationale, et pour permettre une expertise réactive et fiable
de la situation, fondée sur des données épidémiologiques
recueillies selon une procédure standardisée.
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Estimation des impacts technico-économiques de la FCO-8 en 2007
au niveau de l’élevage
Béatrice Mounaix, Dominique Caillaud, Laurence Echevarria, Denis Reynaud, Mickaël Fraboulet, Mariette Gorceix, Lorène Dupont, Valérie David, Jacques Lucbert

Institut de l’élevage

Lors de son apparition en France en 2007, la FCO-8 est
considérée comme une maladie émergente [1]. Devant
l’ampleur de l‘épizootie de 2007, et l’hétérogénéité des
informations circulant, l’Institut de l’élevage, en concertation
avec la FNGDS (Fédération nationale des groupements de
défense sanitaire), l’APCA (Chambres d’agriculture), FUS (France
UPRA sélection) et l’Union nationale des coopératives d’élevage
et d’insémination animale (UNCEIA), a initié dès décembre
2007, une étude d’évaluation des impacts zootechniques et
économiques de la FCO dans trois types d’élevages touchés :
ovin allaitant, bovin allaitant et bovin laitier. Cette étude,
réalisée en partenariat avec l’Afssa, plusieurs GDS et Chambres
d’agriculture, a mis en œuvre trois approches différentes :
l’analyse des données de mortalité recensées dans la BDNI
(Base de données nationale de l’identification, voir l’article de
Perrin et al. p. 20), la réalisation d’enquêtes dans des élevages
foyers et la modélisation de l’impact économique au niveau de
l’élevage.

DeS eNquêTeS
DaNS leS éleVageS FOyerS
pOur CapTer la DiVerSiTé
eT la VariabiliTé DeS impaCTS

Pour évaluer les impacts de la FCO, 148 enquêtes ont été
réalisées dans des élevages bovins et ovins déclarés foyers
en 2007 dans les départements du Nord et de l’Est touchés
précocement par l’épizootie. Ces élevages ont été choisis par
les EDE (Établissement départemental d’élevage) ou GDS des
départements concernés pour décrire la diversité des niveaux
d’impact observés par les éleveurs. Les informations collectées
concernent la morbidité, c’est-à-dire la proportion d’animaux
ayant présenté des signes cliniques de la FCO dans le cheptel,
lesmortalités observées par les éleveurs chez les animaux ayant
présenté ces signes (c’est-à-dire la létalité au sein du cheptel),
les avortements supplémentaires, les baisses de performance
ou de production des animaux malades, les changements de

conduite ou de pratiques qui en ont découlé et l’ensemble des
frais directs ou indirects liés à la maladie durant le 2e semestre
2007. Les taux demortalité et demorbidité ont été calculés par
rapport au nombre d’animaux présents au début du semestre
dans l’élevage. Ils présentent une très forte variabilité entre
élevages, entre catégories d’animaux mais également entre
types de production (Tableau 1).

Les données issues des enquêtes peuvent présenter des biais
et ont donc été, à chaque fois que possible, corroborées par les
données d’élevage disponibles auprès des EDE. Les enquêtes

Tableau 1. Taux de létalité et de morbidité attribuées
à la FCO durant le 2e semestre 2007

Ovin allaitant (58 enquêtes)

Moyenne Min Max

Taux de
létalité (%)

Brebis 5,9 0 25

Agneaux 2,7 0 17

Taux de
morbidité (%)

Brebis 18,6 0 90

Agneaux 3,6 0 72

Bovin allaitant (45 enquêtes)

Taux de
létalité (%)

Vaches 3,2 0 13

Veaux 9,5 0 30

Taux de
morbidité (%)

Vaches 23,3 0 98

Veaux 17,3 0 75

Bovin laitier (45 enquêtes)

Taux de
létalité (%)

Vaches 3,7 0 16

Veaux 12,5 0 67

Taux de
morbidité (%)

Vaches 33 0 100

Veaux 4,7 0 30

Données d’enquêtes.
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